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LES RESUL TATS DE LA CONFERENCE 
DE MADRID 

IV 

DoTATION nu BuREAU INTERNATIONAL 

trait a la dotalion du Bureau inter­
national. Il en fut de 1nfnne t\ la Con­
ferenc de I orne de 1886, et c'est en 
vertu d ce re. olutions succ ssives, 
que 1' dmini. tration suisse a presente 
un projet r · glant a nouveau la ques­
tion de la dotation. 

Le troisierne projet adopt' par la Conformement a la proposition qui 
Confer nee de Madrid a trait a la do- lui etait SOlnni. e, la Conference de 
tation du Bureau international. 

La Conference d Paris d} 1880 avait 
fixe 1 ?naxi1nun~ de depenses an­
nuelles de ce Bureau a une somme 
ne depa sant pat; 2,000 francs par J~tat 
contractant. CeLte base de calcul n'etait 
pas heureuseinent choisie, car les de­
penses du Bureau international de­
pendent de la nature de · travaux qui 
lui sont impo es, et non du n01nl.>r 
des Etats conlractants. Il 'tait, du 
rest , a prevoir qu'une Union du genre 
de celle de la propriet6 industri ll 
s'accroitrait plus lent 1nent que les 
Unions apportant une centralisation 
administrative lans de grands ser­
vice internationaux, et qu le nombre 
des Etats contractant serait insufiis nt 
pour fournir, sur la bas indiquee, 
une dotalion permettant d'organiser 
convenal.>lement le Bureau int rna­
tional. 

C'est ce que reconnut la Conference 
reuni a Paris en 1883, pour transfor­
mer en un acte diplomatiqu le projet 
elabore par la Conference de 1880. Mais 
comme il lui etait impossible de re­
mettre en question le texte adopte par 
la precedente Conference, lle exprima 
au Conseil federal suiss ses regrets 
de ne pouvoir mettre a sa disposiLion 
une somme suffisante~ et emit 1 v u 
que la prochaine Conference revisat la 
parti du Protocole de cloture ayant 

Madrid a fixe a 60 000 francs le maxi-
1nn?n des dep nses annuelle. u Bu­
reau, lJlagant ainsi c dernier dan les 
1ne1ne conditions que le B11reau in­
ternational de l'Union litterair et ar­
tistique. 

Il e t a p ine 1Je"oin de faire res­
Rortir que cette decision n'entrain ra 
pas, par elle-me1ne, une augm ntation 
d s d 'penses cl l'Union. L Con eil 
federal uisse a du r . te, fait preuve 
d a volon Le de g 'r r economiqne­
lnent les inler'ts qui lui sonL coniies, 
en .faisant aurninistrer par le ll1eln 
p r:onnel lcs Bureaux int rnationaux 
d l'Union inuustri lle et de 1' Union 
liltc.raire et arti ·ti fU 

Il ne nou re te plus 1naint nant a 
etudi r que le dernier des proj ets re­
COlnmandes par la Conference d Ma­
drid a !'adoption des Etat contrac~ 
tants, savoir le Protocole deterJninant 
l'interpretation et l'application de la 
Convention conclue a Par·is le 20 ?na?"S 
1883. c~ projet touchant a rlusieurs 
points tres imr ortant , nous n'en fe­
rons pas, comme pour les precedents, 
l'objet d'un articl unique, mais nous 
consacrerons une etude speciale a cha­
cune des principal s questions qui y 
sont Lraite s. 
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v 
ASSIMILATION DES ETB.ANGERS AUX NATIO­

NAUX 

Une des questions les plus grav s 
que la Conference de 1880 nit eu a 
r6soudre lors de 1' elaboration de la 
Convention pour la protection de la 
propri6le inclnstriolle, etait celle de 
savoir dans qnelle rnes1ue ceLto Con­
vention deYaiL etre applicable aux ro:-<­
sortissanls des Etats non contractants. 

L'avant-projet presonle par la France 
ne stipulait que p011r Jes pays do l'U­
nion, laissanL chaque EtaL libre <l'np­
pliquor aux etrangers sa legi:-dation 
parLiculiere, sans Nre oblige cnvers 
eux en quoi que ce soiL par la Con­
v ·ntion . M. Demeur, delegue de la 
Belgique, exprin1n au contraiee l'opi­
nion que l'Union ne uevait pas faire 
nwins que ce que font isolt'>rnenL 
les uiYers l~tal::; conlractants, t{Ui ac­
cordent d. s brevets anx etrangers 
co1nnw aux regnieoles, eL qui prolcgent 
les Inarqnes de:-< etrangers quanu CellX­
ci ont un 6Labli~. ernent dans Je pay::;. 
ll voulait, en particuli r, que l'on con­
si(ler£tt s ulement si~ d'apres la legis­
laUon d.u pays ol.1 so faisait le depot. 
l'etranger aYait le uroit de prendre lUI 

hreYot, de (leposer une marque, un 
dessin ou nn mo<l \lo. Dan· ce cas, 
lors(rue l'eLranger aurait fait son d.· pt>t 
dans l'un cle:::; Etats contractants, le droit 
de priorite aurait d\1 lui etro accorde, 
alors nH3me que l'J~tat auquel il ap­
partienclrait 1w scrait pas eu Lre dans 
l'Union. 

La 1nani6ro do Yoir de M. Demeur 
etait partag(·e par le delegue <lu Sal­
va.clor. qui voulait rrue la. Conference 
po8~tt les hases d'une Union ouverle, 
et proclam<lt les principe~ les plus 
larges. l\1ais la plupart des dele­
gues furent d'avis. qu'en o.Hr~nt ~1.ux 
ressorLissa.nLs des Elals qu 1 n a<lhero­
raient pas a l'Union los monws aYan­
tages qu'a ceux cles Elats contrac­
tants, on encourageraiL les pays non 
unionistes dans leur abstention. On 
reconnut toutefois qu'il fallaiL faire 
une exception en faveur des etrangers 
qui, par le fait de leur Llmnicile ou de 
!'exploitation <l'une inclustrie ou d'un 
connnerce sur le territoh·e de l'Union, 
parLicipaient de la vie economiquo de 
cette derniero, ot la Conf6rence atlopLa 
sur la proposition cle M. Lagerheim, 
clelegue de la f:::luede, la disposition 
suivante, qui est devenue l'arLicle 0 
de la Convention : 
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o: Sont assimiles aux sujets on citoyens des 
Etats contractants los sujots ou citoyens <los 
Etats ne faisant pas partie de l'Union, qui 
sont domicilies ou out des 0tah1isscmcnts 
in1lustriels on commerciaux sur lo terdtoiro 
de l'un des J~tats de l'Union. » 

C'etait l'e:xtension a. l'Union cl'un 
principe adopte dans chacun des Etats 
contraclanls, qui tons protcgcnt do la 
contrefa~on l'ind.nstrie et lc commerce 
dn pay8, sans t'airo de difTcrcnce en , re 
les etablissmnenls qui apparlimnrent a 
des iwligenes et ccu:x qui sont a des 
etrangers. On pouYaiL il est \Tai pre­
Yair que, pour se ruettre au benefice 
des di:--;posiLions de la Convention, les 
ressortissants d'lhals uon contractanls 
scraient parfois tontes cle creer des 
etRl>lisse1nents ficLifs da1JS nn des pays 
de l'Union; nmis lo nr(m10 cas se pre­
sentait d1'•ja dans l'applicatioll de la 
l<'•gislatiun interienre, et il oxi::;lait <lejil 
une j nrisprudence d6LenninnnL clans 
l£1101 cas Ull f>tahliSSCll1f'llt deYait etre 
C:Oil~idere CUlnl1le reel et serieux, et 
non c:on1n1e un sitnplo prelexLo ser­
Yant a faire proteger la l'ahrieali.Oll 
Ptl'angero. 

L'article 3 ayant ete acceple san. 
qn'on lni eflt oppose d'autre crHiqne 
qne eel le d'etre trop peu liberal, il ne 
parais ait pas de\'Oir etre an nombre 
cle ceux dont on demanclen1it la revi­
~ion n lll'elnior lieu. EL c'est c pen­
dant ce <rui est arri,·e. Sans qu'on ait 
cite, a notre connaissance, mw soule 
l11aison etrangere nyant simnl<~ !'exis­
tence d'un 6tal>lissenwnt sur l terri­
Loire de l'Union ponr jouir tlos RYan­
ta.ges de cette uornierc, un certain 
non1bre de charnh1·es de comnwrce 
fran<;aises so plaigniront <rue, grace a 
!'article 0, 1 s Etats non cont raetants 
retiraienL tons les aYantages de la Con­
v 'ntion internal ionale ::;ans on sup­
porter les charges, et demanderent 
que cot article fi1t complete do favon 
a n'etre applicable qu'aux ll1aisons 
ayant un eLablissmnent serieux dans 
un des pays de l'Union. 

Ces chanrbres de commerce ne de­
lnandaient au fon< l que ce que les r6-
dacteurs de la Convention entondaient 
dire par !'article 3. A l'occasion de la 
Conference de R01ne, !'Administration 
italienno et le Bureau international, 
desirant tenir c01npte clu nwuv01nent 
<l'opinion l{Ui s'eLait produit en Franco, 
proposerenL une diRposition explica­
tive, <l'apres laquelle les provrietaires 
d'eta1Jlissements inclustriels ou cOln­
merciaux situ.~s dans l'Union devaient, 
vour vouvoir etre assiiniles aux sujels 

ou citoyens des Itiats contractants, 
etre proprietaires exclusifs desdits ela­
blissernents, et y etre representes par 
un mandataire general. La pren1i8re 
condition, relaLiYe a la propriete ox­
clusiYe, doYait e1n11echer !'application 
de !'article 3 aux lllaisons etrangeres 
qui auraient fon(le, a plusieurs, uno 
agence a frais COll1nlUl1S dans Ull 

I~tat de l'Union; l'autre condition Yi­
sait la creation d'etabliss01nenL:-; 1ictifs 
geres par des homnws de paillo, et 
parlait de ]'ideo l{U'un etablissen1ent 
assel': il11portant pour axoir interet a 
reconrir ~l cot ex11<~client y regar<lcrait 
a deux fois avant de constitu<'r comme 
u1m1dat::tire general un simple prete­
non1. 

M. Pelletie£·, delegw.~ <le la Tunisie 
~t la Conference de Rome, reconnnt le:::; 
a\'antages de la disposition proposee, 
sans toutcfois pouvoir Ja Lrouvor satis­
f:lisanle. A son avis, l'arlide 3 ue <le­
vait pas s'appliquer aux elabli~senlents 
industriel · de la 1n6nw 1nani8re qn'nux 
et.ablissOln<.:'ULS COlTilllCrciaux, et la peo­
tection accor(16e deYait varier . ·elon la 
nature de l'6Lablissen1ent qui en eLait 
l'objet. 11 fonnula sa manier'e de voir 
dans la disposition suivanle, qui devait 
former un article additionnel a l'ar­
ticle 0 : 

(( Il ('\. t rntr·nclu que lcs clablissemen1s 
mentionllf's ci-clessns doivollt avoir le cnrac­
ti•1·e clc v<~l·ilahlof> exploitations iudustriolles, 
s'il s'agit de brevets <l'invnntion ou de mnr­
qncs rlo fahriquc ainsi qno de mod.eles ou de 
dt~ssills, rt qu'ils <loivcnt avoir le caractcre 
de vrincipaux rtnhlissemenls de vente, s'il 
s'ngit de marques de commerce. » 

La Conference repoussa cette dispo­
si Lion et a<lopla celle propo. ee par 
l' A<lnlinistration italienn ot le Bureau 
international, 3pr6s y avoir ajoute~ sur 
la proposition de M. PelluLier, nne 
rnention obligeant les intercs:::;es a jus­
tifier de la realite et de la continuile 
cle leur exploitation. Voici la tenour 
du texte adopte : 

« Pour pouvoir ctre assimites aux sujcts 
ou citoy<'ns des Etats contractants, aux ler­
mos de l'article 3 de ln Convention, les su­
jets ou citoyens d'Elats ne faisnnt pas partie 
de l'Union et qui, sans y avoir leur domi­
cile, possed.ent des etablissements industriels 
ou commerciaux sur le territoire d'un des 
Etnls <lo l'Union, doivent Atre proprietaires 
I'Xclusifs desclils ctablissemenls, y etre repre­
sontes par un mandataire general, ot justifier, 
en em; de contestation, qu'ils y exercent 
d'uno manicre reclle ot continue leur indus­
trio ou leur commerce. " 
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On sait que les textes elabores par rieures, qui sont toutes plus liberales. 
la Conference de Rome n'ont pas ete Que faut-il penser de cette severite 
transformes en instruments diploma- a l'egard des etrangers, qui esl aux 
tiques, 1nais que !'Administration es- antipodes de l' Union OU'&erte revee par 
pagnole et le Bureau international en le delegue du Salvador a la Conference 
ont reproduit la plus grande partie, de 1880 1 Pour juger cette question au 
aYec plus ou n1.oins de modifications~ point de vue qui no us varait etre le vrai, 
dans les propositions devant servir de il faut faire nne difference entre les dis-
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base a la Conference de Madrid. Celui positions d'une convention internatio- Par note en date du 11 juillet 1890, 
qui nous occupe a ete place sans chan- nale et celles d'une loi interieure. Cette lu legation de la Hepubliquc Don1ini­
gement en tete du Projet de JJI'Otocole derniere doit s'inspirer avant tout de la caine a Paris a notifie au Conseil fe­
concernunt l'interpretation et l'applicu- justice et de l'equite~ ctne pas pern1ettre deral suisse !'adhesion de son gouver­
tion de la Convention du 20 mars 1883. aux nationaux de s'enrichir en pillantles nmnent a la ConYention du 20 mars 

Au cours des deliberations qui eurent etrangers. Dans to us les pays ci vilises, 1888 pour la protection de la propriete 
lieu a Madrid, la delegation fran~aise les etrangers sont proteges dans leurs industriolle. 
cornbattit la disposition adoptee a biens et leurs 11ersonnes sans qu'il soit En consequence, la Hepublique Do­
Rmne, co1nme etant inefflcace, et in- besoin d'aucune convention diplmna- 1ninicaine doit eLro envisagee comme 
sista pour qu'on creat aux ressortis- tique . Cette protec:tion cleYrait s'etendre appartenant de nouveau a l'Union de­
sants des Etats non contractantB nne aussi a leur propriet6 intellectuello, a puis le 11 juillet dernier . 
situation tolle qu'il soit nettmnent de leurs inventions, dessins et modeles, 
!'interet de ces :Etats d'entrer dans a leur nmn, et aux marques qui le 
l'Union. Pour atteindre ce but, il ne r emplacent ou l'accompagnent sur les 
fallait pas accorder I' assimilation a to us marchandises. Pour une con \·ention 
les industricls et co1nmer\.ants de ces internationale, la question est autre : 
l~tats qui possederaient un etablisse- los parties cuntractanLes possedent deja 
rnent, m e1ne serieux~ dans un des pays chacune leur legislation, et il ne s·aglt 
contractants, mais a ceux-la seulemont pas tant po ur elles de realisor tol ou 
dont les principaux etablissements se- tel princive de justice, que d'assurer 
raient sltues dans l' Union. des avantages praticrues a leurs sujets 

LE ISLATION INTERIEURE 

FRANCE 

LOI 
relative a l'etablissement d'un timbre ou signe 
special destine a etre appose sur les marques 

commerciales et de fabrique 

(Du 26 uovembre 1.873.) 

M. 1\lo1·el cornhattit, au non1 de la ou citoyens respectifs : les ressortis­
deh~gation suisse, cette disposition~ qui s;;n1ts des J-1=tats non contractants no 
lui paraissalt aller trop loin . A son sont pris en consideration qu'en tant 
avis, il n 'etalt pas necessalre que taus qu'ils rentrent dans la vie econmniL1ue 
les princ.ipaux 6tablissernents fussent des 1Jays qui concluent la convention 
situes dans des J~tats contractants~ et entre eux. En un 1not, cette sorte L'AssEMBLEE NATIONALE a adopte la loi 

dont la teneur suit : 
!'assimilation devait etre accordee a d'arrangement n'est pas exempte d' e-
toute personne etrangere a l'Union goisme ; 1nais il est a remarquer que 
qui possederait sur le territoire de cet ego·isJne n'est que relatif, et qu'il 
cet.te derniere un ou plt~sieuy·s de ses depend des E tats qui croiraient a voir 
principaux etablissements industriels a s'en p1aindro de le faire clisparaltre, 
ou commerciaux. puisque chacun d'eux est libre de faire 

Comme on le sait. la Conference ne partie de l'Union, a la condition d'ac­
s'est pas ralliee a coUe 1naniere de corder aux autres Etats contractants 
voir, et a adopte par 10 voix (Belgique, les 1nfnnes avantages que ceux qu'il 
Bresil~ Espagne, (~tats-Unis, France, regoit d'eux. La seule question a exa­
Guat6lnala, Italie, Pays-Bas, Portugal, n1.iner est done celle do savoir si les 
Tunisie) contre 3 (Norvege, Suede, Etats contractants n e risquent pas de 
Suisse) ct une abstention (Grande- se faire du tort a eux-1ne1nes en n'ac­
Bretagne) la proposition fran<;aise~ dont cordant pas l'assilnilation a ceux des 
voici la teneur : etabllssements situes sur le territoire 

« Est assimile aux sujets ou citoyens des 
Etats contractants le sujet ou citoyen d'un 
Etat ne faisant pas partie de l'Union qui 
esL domicilie ou posse(le ses principaux eta­
blissements industriels ou commel'ciaux sur 
le territoire de l'un des Etats de l'Union. » 

de l'Unlon qui, sans avoir le caractere 
d'etablissern nts principaux, consti­
tuent neanmoius des exploitations se­
rieuses . La Conference de Madrid 
n'ayant pas eu cette crainte, on ne 
saurait lui faire. un reproche d'avoir 

C'est done le texte ci-dessus qui va quelque peu restreint la protection 
etre signe par les diplomates, et qui accordee aux ressortissants des Etats 
aura force de loi dans l'Union, sans qui, volontaire1nent~ se sont prives 
toutefois que les Etats contractants jusqu'ici des blenfaits de la Conven­
soient en1peches de continuer a appll- tion. 
quer aux etrangers etablis chez eux I 
les dispositions de leurs lois inte-

ARTICLE 1cr. - Tout proprletairc d'une 
marque de fabrique ou de commerce, dc­
pos6e confonnement a la loi du 23 juin 1857, 
pourra etre admis, sur sa requisition ecrite, 
a fairc apposer par l'Etat, soit sur les cti­
ql!eltes, Laudes ou envcloppes en palJier, 
soit sur lcs c~tiquettes ou estampilles en m6Lal 
sur lescrueHes figure ~:;a H1arque, un timhre 
OLL poiw;on special destine a arfirmer l'au­
t11C1lticite de cctte marque. 

Lc poinc_:on pOUlT:l etre appose sur la 
marque faisant corps avec les objets eux­
memes, si !'administration les en juge sus­
ceptibles. 

ART. 2. - Il sera pergu, au profit de 
l'.Ii~tat, par chaqne U}J!JOsition du timbre, un 
droit qui pourra varier de un centime a un 
franc. 

Le droit dtl. pour chaque apposition du · 
poin(.'on sur les objets eux-memes ne pourra 
etre inferieur a cinq cen times, ni exceder 
dnq francs. 

ART. 3. - La cruotite des droits perQus 
au profit du tresor sera proportionnee a la 
valeur des objets sur lesquels doivent etre 
a.pposees les etiquettes soit en papier, soit 
en metal, et a la difficult6 de frapper d'un 
poingon les marques fixees sur les objets 
eux-memes. 
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Cette quotitc sera etablie par des regle­
ments d'admini tration publique qui deter­
mineron t, en outre, les metaux sur lesquels 
l poin~ton pourra ~tre applique~ 1 condi­
tion a remplir pour etre admis a obtenir 
!'apposition des timbre ou poin~ton, Je~ lieux 
dan· lesquels cette apposition pourra etre 
effectu¢e, ainsi que le autres mesures d'exe­
·ution de Ja presente loi. 

AnT. 4. - La vente des objets par le pro­
prietaire de la marque de fabrique ou de 
commerce a un prix ·uperieur a celui cor­
respondant a la quotite du timbre ou du 
poin~ton sera punie, par chaque contraven­
tion, d'une amende de ·ent franvs (100 fr.) 
a cinq mille francs (5,000 fr.). 

Les ·ontraventions seront constatees dans 
tous les lieux ouverts au public par tousles 
agents qui ont qnalite pour vorhaliser en 
matiere do timbre ou de contributions indi­
rectes, par l s agents de postes et par ceux 
des douanes, lors de l'exportaLion. 

Il leur est accorde un quart de l'amende 
ou portion cl'amende recouvree. 

Les contraventions seront constatees et le · 
instances serunt suivies et jugees, savoir : 
1o comme en matiere de timbre, lorsqu'il 
s'agira du timbre appose ur l s etiquettes, 
bandes ou enveloppes en papier; 2o com me 
en matiere de contributions indirectes, en 
ce qui concerne }'application du poingon. 

ART. 5. - Les con ·uls de France a l'etr·an­
ger auront qualite pour dresser le · proces­
verbaux des usurr ations de marques et les 
transmottre a l'autorite competente . 

ART. 6. - Ceux qui auront contrefait ou 
falsifi.e les timbre· ou poiru;.on 6Lablis par 
la presonte loi, ceux qui auront fait u age 
des timbres ou poinvons falsifies ou contra­
faits, seront punis des peine portees en 
!'article 11:0 du Code penal, et sans prejudice 
des reparations civiles. 

Tout autre usage frauduleux de ce · tim­
bres ou poin ons, et de etiquettes, bandes, 
envoloppes et stampilles qui on seraient 
revetuos, sera 1 uni dos peines portees en 
l'article 142 dudit code. 

ll pourra etre fait application des disposi· 
tions de l'article 463 du Code p6nal. 

ART. 7. - Le timbre ou poinvon de l'Etat 
appose sur une marque de fabrique ou de 
commerce fait partie integrante de cette 
marque. 

A defaut par l'Etat de pour uivre en France 
OU a l'etranger la contrefavOll OU la falsifi­
cation desdits timbre ou poinvon, la pour­
suite pourra etre exercee par le proprietaire 
de la marque. 

ART. 8. - La presente loi sera applicable 
dans les colonies franvaises et en Algerie. 

ART. 9. ·- Les di positions des autres lois 
en vigueur touchant le nom commercial, les 
marques: dess.ins ou modcles de fabriquc, 
seront appliqueos au profit des etrangers, si 
dans leur pays la legislation ou des traites 
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internationaux as ur nt aux Franvais les 
m~me · garanties. 

Delibere en seance 1 ulJlique, a Versailles, 
le 26 novembre 1873. 

Le President, 
Signe: L. BuFFET. 

Les Secretaires, 
Signe: F:ELI Vo1s1 , ALBERT DEsJARDI s, 

L. GRIVART, Vtc BLIN DE BouRDO . 

Le Pre.·ident de la Republique promulgue 
la pre ento loi. 

Signe : Mal DE lVIAC l\lAHON, due DE 
l\1AGENTA. 

Le Ministre de l'agriculture et 
du comme1··ce, 

Signe: A .-P. DEsErLLIGNY. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre d'Italie 

LE NOUVEAU CODE PJ~NAL I'rALIE AU POINT 
DE VUE DO OM COMMERCIAL, DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DES INDICATIONS DE PROVE-

A CE 

I. Le premier janvier dernier est entre en 
vigueur en Italie le nouveau code penal, 
qui a apporte de · modifications radicales a 
la legislation pr 'cedente . Il suffit de rappeler 
qu'il a aboll la peine de mort, et a aban­
donne la divi ·ion cles infractions penales en 
contraventions, dClits ot crimes, clivi ·ion 
empruntce a la legislation fran<;aise par le 
code penal sarde, qui ctait en vigueur dans 
toutes les provinces sauf la Toscane. 

Ce n'est toutefois pas du caractere genenll 
de la legislation nouvelle que nous avons a 
nous occuper ici, mais Lien de celles de ses 
dispositions qui se rapportent a la propriete 
industrielle. 

Nous avons deja eu precedemment !'occa­
sion de remarquer que la protection du nom 
commercial ainsi que des marques de fa­
brique et de commerce etait reglee par la 
loi speciale du 30 aout 18G8, qui s'etait sub-
tituee a l'artide 394 du code penal' vu 

qu'elle comprenait les dispositions de ce 
dernier et reproduisait ses dispositions pe­
nales, consistant uniquement en peines pecu­
niaires. 

Les nombreux proj ets de code penal ela­
bores successivement en Italie, et meme 
celui qui a etc adopte par la loi du 22 no­
vembre 1888, n'avaient pas sensiblement 
modifie !'article 39(1, du code sarde. lais la 
loi du 22 novembre 1888, tout en autorisant 
le gouvernement a promulguer le code penal 
annexe a ladite loi, lui donnait encore la 
faculte d'apporter au texte adopte toutes les 

modifications, compatibles avec les votes du 
parlement, qu'il jugerait necessaires pour en 
am 'liorer les dispositions et pour coordonner 
ces dernieres entre elles et avec les autres codes 
et lois en vigueur. A cet effet, le decret royal 
du 13 d 'cembre 1888 institua une nombreuse 
commis ·ion de jurisconsultes, qui usa large­
ment de la facultc accordee par le parlemont 
en ce qui concerne le nom commercial et les 
marques de fabrique, et qui, modifiant ra­
dicalement le texte approuve par les cham­
] res, elabora les dispositions qui clevinrent 
plus tard les articles 296 et 297 du texte 
de.finitif approuve par decret royal du 30 juin 
1888. 

Avant dt. rendrc compte des reformes 
operees, nous avons voulu attendre la pu­
blication des proces-verhaux de la commis­
sion. Maintenant qu'ils ont paru, nous pas­
serons rapidement en revue les dispo._itions 
dont il s'agit, car cela nous mcnerait t rop 
loin d'examiner en detail les diverses ques­
tion. qu'elles ne manqueront pas de soulever. 

II. II nous parait utile de reproduire tex­
tuellement les deux nouveaux urticles, qui 
se trouvellt dans le chapitre intitule Des 
{Taudes dans le commerce, dans l'indus­
trie et dans les enchM·es : 

<<Art. 29G. Quiconque contrefait ou altere 
a: le noms, marque ou signes distinctifs 
« figurant sur des amvres de !'esprit ou sur 
a: les produits d'une industrie queleonqu , ou 
«fait u ·age de tels noms, marques ou signes 
« con trefaits ou altercs, fut-ce mjjme par des 
«tiers: est puni d'un mois a deux ans de 
«reclusion, et d'une amende de cinquante a 
« ·inq mille lires. 

« Est passihle cle la m~me peine quiconque 
« contrefait ou altere les d s. ins ou modeles 
« industriels , ou fait usage de dessins ou 
<~ modeles contrefaits ou alteres, ftlt-ce m~me 
«par des tiers. 

« Le juge peut ordonner que la sentence 
a: de condamnation soit inseree dans un 
((journal a designer par lui, aux frais du 
« condamne. 

<<Art. 297. Quiconque introduit dans l'T~tat 
a: pour en fairo le commerce, met en vente, 
« ou met en circulation d'une autre maniere 
«des reuvres de l'esprit ou des produit · 
a: d'une industrie quelconque, portant des 
« noms, des marques ou des signes distinc­
o: tifs contrefaits ou alteres, ou portant des 
cc noms, des marques ou des signes distinctifs 
« de nature a induire en erreur l'acheteur sur 
« l'origine ou la qualite de l'ceuvre ou du 
« produit, est puni d'un mois a deux ans de 
((reclusion, et d'une amende de cinquante a 
« cinq mille lires. )) 

III. Abstraction faite des dispositions con­
cernant les ceuvres de I esprit et les dessins 
et modeles industriels, on remarque avant 
tout que le nouveau code a non seulement 
augmente les peines pecuniaires, en portant 
le maximum de l'amende de deux a cinq 
mille lires, mais qu'il y a joint la peine 
afflictive consistant en une reclusion d'un 
mois a deux ans. Nous sommes aussi parti-



san d'une peine frappant directement ln. 
person ne ; mais no us craignons que la seve­
rite de la peine etahlie, et !'obligation de ln. 
cumuler avec l'amende, n'aient parfois pour 
consequence de retenir les tribunaux rlans la 
voie de la repression, comme cela a ete le 
cas dans d'autres pays ott l'on a voulu 
etahlir une legislation severe en cette matier . 

Une autre question qu'on peut se poser 
en ee qui concerne les effets des dispositions 
nouvelles, est celle de savoir si ces dernieres 
ont abroge les dispositions de la loi specialc. 
Il parait ressortir des proces- verhaux de la 
commission de coordination que !'intention 
de quelques-uns de ses membref:i etait do 
pourvoir par le code penal a la protection 
des consommateurs, abandonnant a la loi 
speciale la protection des producteurs. Nous 
n'estimons pas qu'il soit possible de tracer 
nne ligne de demarcation semblahle; en 
eifel, le clelits prevus par les deux lois 
dormont lieu a l'action publique' et quel 
qn'ait pu ~tre le sentiment de l'un ou de 
l'autre membre de la commission, l'applica­
lion des dispositions du code penal en faveur 
du consornrnateur aura aussi pour resultat de 
proteger le producteur. On peut copendant 
dire que la loi speciale de 1868 doit continuer 
a deployer ses eifets dans tous les cas qui ne 
son t pas prevus par le code penal, ot quo 
dans ces cas-la il y aura lieu d'appliquer les 
peines moins graves prevues par ln premiere. 

IV. Mais les magistrats italiens auront i1 
resoudro une question bien plus importante 
cell de savoir si les articles 296 ot 297 du 
nouveau code penal seront applicables uui­
quemont aux marques ou signes vour les­
quels on aura accompli les formalile: eta­
blies par la loi speciale, ou s'ils devront 
s'appliquer a tout signe ou marque quel­
COllfJUO. Les noms sont ici hors do cause, 
vu que la loi speciale les protege sans au­
cuno formalite prealable. N ous ne crayons 
pas qu'il y ait lieu d'etudier et de resoudre 
ici la question que no us venons de signaler; 
nous nous permettrons seulement de faire 
oh ·erver que, dans ce cas encore, le doute 
a ete eveille par certains passages des pro­
ces-verbaux de la commission, d'ou il nons 
parait resulter que tous les illu. tres juris­
consultes qui faisaient partie de cette assem­
blce n'avaient peut- ~tre pas ajoute a leur 
haute valeur scientifique une etude Speciale 
de la lettre et de l'esprit de la loi de 1868. 

V. N ous tenons a mettre en evidence une 
innovation radicale contenue dans la seconde 
partie de l'article 297. Elle consiste dans 
la punition infligee a celui qui introduit 
dans l'Etat pour en faire le commerce, qui 
met en vente, ou qui d'une autre maniere 
met en circulation les produits d'une indus­
trio quelconque, portant des noms, des 
marques ou des signes distinctifs de nature 
a induire en erreur l'acheteur sur l'origine 
ou la qualite desdits produits. 

Nous ne nous arr~terons pas a ce qui 
concerne la qualite du produit, -bien qu'il 
y ait ici aussi une modification apportee a 
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la legislation speciale, qui frappe unique­
ment la tromperie sur ln. nature de lamar­
chandise, - car cette question est tres com­
plexe, et l'on connait d'ailleurs les discus­
sions auxquelles elle a donne lieu dans 
!'application des lois analogue d'autres pays. 
En revanche, la disposition punissant l'em­
ploi do marques de nature a tremper l'ache­
teur sur l'ol'igine du produit merite une 
attention speciale, particulicrement en ce 
qui concerne les rapports internationaux. 
On sait la peine qu'on a eue it rcgler la 
c:ruesl.ion des fausses indications de prove­
nance, quand il :::;'est agi d'elahorer la Con­
vention du 20 mars 1883. C'esl pour sur­
manter cette difficulte qu'a ole r8dige !'ar­
ticle 10 de la Convention, et Ja quesLion a 
dtl. etre reprise par les Conferences de Rome 
et de Madrid. Il no us semble 4:ue l'Italie 
vient de resoudre le prolJlcme d'une manicre 
heureuse, en puni:saut la tromperie sur 
l'origine du produit. 

L'expression employee par le legislateur 
italien ne correspond pas a la torminologie de 
l'article 10 de la Convention, <'t lo eode penal 
ne punit pas la fausso indication d'un lieu de 
provenance. On doit confesser qu'il ne ressort 
1 as des proces-verbaux de la commission de 
coordination que celle-d se so it prcoccupee 
de la Convention, ou qu'ello y ait eu egard. 
Il ne nous parait pas non plus que la siguifica­
tion du mot Oj~igine, employe dans le nou­
veau code, puisse etre identifi.ee avec la 
notion de lieu de provenance. Cotte expres­
sion nous parait neanmoins lwureusement 
choisie, car la peine sera applicable des que 
l'acheteur pourra croire que la marchandise 
a une provenance autre que la veritable. Il 
ne suffira peut-etre pas de !'apposition sur 
un produit d'une mention tello que Paris­
London pour constituer un dellt; mais si 
l'ensemble de la marque consti lue une trom­
!Jerie sur l'origine du produit, la loi recevra 
son application. 

Apres ce qui precede, nou crayons pou­
voir dire que !'adoption du nouveau code 
penal a realise une grande amelioration 
dans la legislation italienne, aussi en ce qui 
concerne la protection intrrnationale de la 
propriete industrielle. 

M. AMAR. 

JURISPRUDENCE 

FRANCE. - DROIT COMMEHCIAL . - MAR­

QUE DE F ABRIQUE. - MARQUE A FEU POUR 

LES JAMBONS. - « GENUINE E GLISH HAM. D 

- hiiTATION FRAUDULEUSE. 

Un mot usuel d'une langue et1·ange1·e 
(dans l'espece « genuine English ham ») 
peut, accompagne d'autres signes et des­
sins, faire partie integrante cl'une ma1·que 
et etre susceptible, comme la marque elle­
meme, d'une prop?~iete privative. 

Pour caracteriser le delit d'imitation 
frauduleuse cl'une marque, il n'y a pas a 
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s'arreter a des differences de detail qui 
se rencontrent toujours en pareil cas. 

(Tribunal correctionnel de Paris (8• ch.), 29 novembre 1889. 
Coleman c. Yaskowski.) 

Attendu que, par des exploits distincts, 
Coleman a cite directement devant le Tri­
bunal correctionncll\In.urice Yaskowski, sous 
!'inculpation d imitation frauduleuse d'une 
marque dont il revendique la propriete de 
Graefe sous inculpaLion do complicite de ce 
delit ; 

Qu'il convient de joiudre les deux ins­
tances, vu leur connexite, et de statuer par 
un seul jugomcnt; 

A ttendu quo le 28 soptembre 1~85 le de­
mandeur a fail au greffe du Tribunal de 
commerce de la • oino le depot d'uno marque 
a feu a apposor sur dm:; jambons provenant 
d'A11glcterre, ladite marque pouvant varier 
de grandeur, et consistant dans les mots 
« Genuine h:nglish Ham » faisant le tour 
d'un cerclc avec les mots : « London extra » 

dans l'intericur du cercle ; 
Que, par co depot, il s'est assure, confer­

moment a la loi, la propriete exclusive de 
cette marque, proprieto qui du r este n'est 
pas contestee ; 

Attcnclu que s'il est exact que le mot 
« Genuine >> soit un moL usuel d0 la langue 
anglaise, il ll'esl pas une denomination ne­
cessaire; 

Qu'il ne doit pas ~tre considero isole­
ment; 

Qu'il e ·t accompagne d'un dessin, d'autres 
signes; 

Qu'il fait parlie integrante de la marque ; 
Que, })lace au 'Ommet clu cercle, il attire 

particulieromen L !'attention ; 
Qu'il consti.luo nne veritable denomina­

tion, susceptible, com me la marque elle­
m~me, d'une pror riete privative au profit 
de celui qui l'a creee et en a fait le premier 
usage; 

Que la marque, dans son ensemble, a 
pour but de garantir a l'acheteur l'origine 
du produit; 

Qu'il est meme elabli que le jam bon vendu 
par Coleman e t connu clans le commerce 
et clemandc par 1 s con ·ommateurs sous la 
designation de « Jambon Genuine » ; 

Attcndu que l'inculpe soutient que la mar­
que employee par lui, en dernier lieu, ne 
peut etre consideree comme uno imitation 
de celle do Coleman, parce qu'il existe entre 
elles des differences telles, que toute confu­
sion est impossible ; 

Attendu que la clerniere marque dont Mau­
rice Yaskowski a fait usage se compose des 
mots genuine Irish ham, faisant le tour 
d'un cercle ; 

Que dans l'intcrieur de ce cercle so trouvo 
un cercle plus petit, renfermant les mots 
« Extra quality », et dans le bas de co 
dernier cercle, les initiales de Maurice Yas­
kowski; 

Qu'il y a, en ell'et, entre les deux marques 
certaines dissemblance::; consistant dans la 
presence de deux c01·cles, dans la marque de 
l 'inculpe, au lieu d'un seul; dans la substi-
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tution du mot « Irish » an mot 6 English », 

pour indiqucr la provenance du produit ; 
des mots << Extra qnality >> aux mots « Lon­
don Extra » et dans l'apposilion de~ initialos 
1\f. Y. au bas du cerclo moills clendu; 

Attcndu qu e le delit imputl~ [t Maurice 
Yaskowski est !'imitation fraudulcuse d'u11C 
marque; 

Qu , pour caractrriser co delit, H u'y a 
pas a s'arreter tt des <lill'<lrences de d(>tail 
qui se renco11 trent loujoun; en pareil cas ; 

Qu'il sufllt de prouvcr qu'il y a une imi­
tation certainc ; 

Que, malgr11 la dill'!'rence de dt>tail con·­
tatee, il fnut rccherchcr si eellc-ci 11'otl'rait 
pas la meme physionomie, lc meme a::;pect 
exterieur et d'ensC'JJLhle que la lllarque <lt1-

posee, et, par suite, si elle eta.it de natu1·e 
a tt·omper lc consommateu r ::;ue Ia nature 
du produit; 

Attendu que la marqtw rle Maurice Yas­
kowski, comme cello do Cole11nm, porte au 
sommot du c •rclr 1' mot (1. Gcn ui ne » : 

Qu'ainsi, clle intluit en crrour l'achetenr 
sur Ja nature du produit; 

Qu'il faut remarq uer que la subslitulion 
(lu mot « Jri::;h » au mot (( English ,, n'a 
qu'une importance s condaire de p u de va­
leur, cos deux moL::; ·e Lcrminant par les 
memes lettrcs << ish >> ; 

Quo la confusion osl d'autant plus facile 
que la marque, Ctant apposco finr un corps 
gras, de la viande de pore, n'cst pas im­
primu avec une grande netlete ct que les 
letircs ne r ' ·sortent pas toujour~ cl'une fa­
gon apparente ct clairement visihln ; 

Attcndu que le trmoin ChcYalier a declareS 
qu'il y avait mte res .. cmhlancc e11 trc le::; deux 
marques _; qno le passan t., voyant los jam­
bans, pou \·ait etre tromp<'; 

Quo le t~moin Sagot, chanmti<'r, entrant 
dans le mDgnsin de Lcgoux, a con fonclu nn 
jamhon de l\Taurice Yaskowski aYC'C un jam­
bon de Coleman, et qnc Lcgoux lui a aL01·s 
indiquu que c'ctait uno imitation ; 

Que Junius a cons tate la parfai lr rcssPm­
blance des deux marques ; 

Qu'Harranger a ai'firmc que les deux mar­
flues rtaient tout ll fail similaircs ; 

Qu'il est vrai que l'inculpt> a fait ctttewlro 
deux marchands de salaisollS qui, de lenr 
cote, ont affirme qu'il n'y avait pa do con­
fusion possible entre les deux marques; 

1\Iais que la marque n'a pas seulement 
pour hut cl'altester la nature du produit i1 
des commerc;.ants, tt des IH1gociants en gros, 
dollt !'attention est plus eveillee, l'oxperienco 
plus difficilc a mcttre en dCfaut; 

Qu' lle est clostinee a donner la memo ga­
rantie au public, au consommatour ordi­
naire, plus facile it influire 011 e1Tom·; 

Atiendu que la marque de l\Iaurice Yas­
kowski ofi'rc le memo aspect exteriour que 
celle de Coleman ; 

Qu'elle porte a la meme place le mot 
« Genuine » qui sert hahilucllcment a de. i­
gncr le produit; 

Que les caracteres de la marque incri-
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mince sont semblalJles a ceux de la marque 
d<'posee; 

Qu'en rni.~on d'analogies, de rrssemhlances 
suffisammcnt prononcccs la confusion est 
po .. sihlc et de nature <t tramper l'achelcur 
sur ]a provenance du produit; 

Que tout parait memo avoir rte inten­
tion nellement cal cult' pour la rendre inevi­
table; 

Qu'ainsi il est certain quo l'inculpe a 
fait une imitation de la marque du deman­
denr; 

A ttcnd n que Maurice Yaskowski exeipe a 
tort de sa honne foi ; 

<.)u'il faisait anlrrienrcmou t nsago cl' une 
mar11llo sans terclc, avec los mots Supe-
?'ior Enulish ham et .'I'S in itia]cs ; 

Qu'cn .''apercrvant sans donte quo la 
marque do Coleman rtait plus r echcreb,'e, 
il a chcrche it l'imil.cr et l'a fait apposer 
sur des jamhons qu'il vendaii a un prix 
inftlrienr ; 

Que, le 0 janviot· 1889, il a ecrit a Cheva­
lic·r et Bi<~ 11u'il :.;'orc.upait (le fairc Oi:iiam­
pillcr sos j ambo us d'nue nonvt>He mar< ru e ; 

(juc le 26 mar ~uivaut, il leur envoyait 
lc mo(l0lo de ceite nouvelle mal'LJUe, .portant 
en gros caraeteros lc mot « Genuine » ; 

Que ce n'ost pai-> sans motif qn'il a indi­
qu6 au pro<lucteur une nouvelle manruc a 
apposcr; 

Qu'en procedant ainsi, il a agi avec une 
intentiou manifoste eli~ l'raude ct dan.' le 
but de f~tire croire fausfiement aux ache­
teur qu'll vendait du jamhon connu sons 
la denomination <le « <..lenuine » ; 

Attendu que Maurice YaskO"\V ki a cause 
a Coleman un pnljudice dont il lui doit 
reparation ; 

Que le Trilmnal a les clemcnls suffisants 
pour cu llxer l'import.anee ; 

AUendu quo Graefe est un f:iimple <.:.Om-
mi::;siounairc de transports ; 

Que sa compli<.:.ite n'est pas demon tree; 

Par cos motifs, 
.Joint les deux instances, vu lent· conncxite, 

et statu ant par un seul jugcment : 

Declare Yaskowski coupablc d'avoir de­
puis moins de troi~ ans, tL Paris, fait une 
imitation fraudulonso clc 1a marque do Cole­
man, de nature a tr0111per l'acheteur, ct 
scicmrncnt vcndn un produit revetu d'une 
marque frandulouscmcnt imitee ou portant 
des indications propres a tramper l'ache­
teur; 

Et faisant applicalion de l'article 8 de la 
loi du 27 j uin 1&>7; 

Condarnnc Maurice Yaskowski a cent 
francs d'amonde; lc condamne aux depem;; 

Statuant sur los conclusions de la partie 
civile : 

Condamne, par toutes les voies de droit 
et m6me par corp: s'il y a lieu, 1\Iaurice 
Yaskowski a payee a Coleman la somme 
de GOO francs a titre do dommages-intcrets; 

Ordonne a titre de supplement de dom­
magos-intorets l'insertion du pr 1sont jugc­
ment, aux frais de Maurice Yaskowski, 

dans trois journaux au choix du deman­
cleur; 

Dit. toutefois que lo cOll.t de chnqne in­
sertion ne pourra cxcedcr la somme de 
150 frallcs ; 

Valide les saisies et prononce au profit 
rlo Colcrnan, la confiscation des echantillons 
snisis ; 

Condamne Maurice Yaskowski aux. drpens, 
dans lesquels ontreront les cotlts dei-> proces­
verbaux de saisie ; 

Fixe au minimum la durce de la con­
traintc par corps, s'il )r a lieu de l'exercer. 

Renvoie Graefe defi fins de la plainto sans 
drpcns. 

( L' Indus t 1' ie M ode?·ne.) 

GRANDE-BRI£TAGNE. - BREVET n'IN­
VF:NTION.- SPECIFICATION PROVISOIRE SIGN}ja·~ 

PAH DEUX DEMANDEORS. - SPEC:H'ICATION 

COMPLETE SIGNEE PAR U SEUL, REFUSEE PAR 

LE CONTROLEUR. - APPEL. 

(Dllcision de !'attorney genm-al, 31 juillet 1889. - Brevet 
Grenfell et Ic Evoy.) 

H. H. Gren l'cll et Ch. A. Me Evoy d6po­
seront le 17 ao1H 1888 uno demande de brevet 
collective accompagnco d'une specification 
provisoire . La specification complete fut 
depos~e le 17 mai 1889, signee par Me Evo~­
seul. Elle fut rofusee par le coHtroleur g0tH~­
ra.l, lequcl exigcait quo ce do cum nt f11 t 
signe par los deux cl<'posnnis; ou par nn 
agent autorise tt agir pour chacun d'onx. 

Me Evoy en appela a l'officier do la loi. 
Son avo cat flt valoir q uc l e delai pour le 
depot de la sp 'cification complete etait arrive 
a son termo; que la specification dcposee 
etait l~lahlie dans la forme prescrite, que 
son client avait satisfait aux dispositions 
legales ct rcglomentaires, ct qu'il ll'oxistait 
aucune llifipo::;ition exigrant que la specifi­
cation e01npl1\Le fCt t ignee par les deux 
doposants. 

Lc representant du controleur ohjecta que 
si 1\lc Evoy d0posait une spedfication com­
pleLc, Grenfell pourrait demander a on deposer 
uno autre, et que le ·ontriHeur no pourrait 
cYidemmcnt pus le8 acceptor toutes deux; 
aurait-il it choisir entre l'une et l'autre '? 

L'avocat de Me Evoy repondit on men­
iionnant divers cas q11i s'eLaient procluils sous 
los lois precedcn tcs, et ol't deux spccificu tions 
complete::; avaient etc cleposees en vortu d'une 
soule et meme rlemando de brevet; il cita 
meme un cas de co genre remontant a l'annec 
17M). 

Sans nier les dif.fi cultes qui pourraien t 
rc::;ulter nn jour de !'existence de plusieurs 
F:ipedficaLions completes concernant un soul 
hrevet, l'atto?·ney general fu t d'avis que 
l'appel d.ovait ctre accueilli. II exprima l'opi­
nion que les formules annexees aux rcgle­
ments n'etaient pas les seules qui pussent 
otre employees, et qu'elles ne contenaient 
pas de directions pour tous les cas spcciaux. 
pouvant St3 pre::;enter. Les demandes de 
brevets et autres documents devaiont? cela 



va sans dire, etre en harmonie avec les 
formules etablies, mais quand il surgissait 
un cas qui n'etait pas provu lors de !'adop­
tion de la loi ou de la redaction des regle­
ments, il n'etait guere admissible que la loi dut 
cesser de deployer ses eil'ets par le seul fnit 
qu'une formule aurait ete legeremont modifiee. 

La demande de brevet avait ete deposee 
bond fide par deux personnes. Elle devait 
evidemmont etre signee par les deux depo­
sants, car elle demandait que le brevet filt 
dolivre au nom de tous deux. Commo il 
n'avait ete depose qu'uno specification provi­
soire, la dclivrance dn brevet dependait de 
l'accomplissement d'une condition, savoir du 
d6p6t de la specification complete. Celle-ci 
devait etre conforme aux exigences de la loi 
et etre soumise a l'examen du contr6leur; 
elle devait en outre, sans aucun doute, etre 
signee par l'un des deposants, afin qu'il flit 
bien constate qu'elle se rapportait a !'inven­
tion commune. Mais il pourrait resulter de 
graves ineonvenients d'une decision judieiaire 
affirmant, comme regie de droit strict, que 
la dc\livrance d'un brevet doit etre empechoe 
quand tous Jes deposants n'ont pas signc 
la f'pccificat.ion complete; et c'est toujours 
chose tres grave pour l'officier de la loi qne 
de prendre une deci<:.ion de eette nature, vu 
qu'elle est sans appel. Si le manque de la 
sceonde signature devait etre fatal a la 
v::tlid.ile du brevet, une decision ordonnant 
l'aceptation de la speeifi ·ation complMe ne 
saur::lit faire disparaitre celte eause de nullite; 
au cas contr::~.ire, le rejet tle l'appel pourrait 
priver Me Evoy, l'un des drposants, ct.rs 
b<5ncfiees d'une invention meritoire. 

ALLE~MAGNE. - BREVET D'INVENTION.­

ARTICLE 11, AL[NEA 1, DE LA LOI SUH. LES 

BREVETS. - 0FFRES DE LICE CE. - DE­

CHI~:ANCE POUR CAUSE DE NON-EXPLOITATION. 

(Bureau des brevets, 31 mai 1888. Tribunal de 11empire (1'" 
ch. civ.), 27 avril 1889.) 

Une maison allemande a intente a un 
Frall<;ais une action en dechcance du brevet 
pris 1mr co dernier sous le titre cle « Procode 
ct machine pour la fabdcation des bouts 
servant a garnir les chaussures ». 

Les demandeurs hasaient lcnr pretention 
sur le fait que le defendeur avait neglige 
d'appliquer !'invention brevotee dans le pays, 
ou, clu moins, do faire tout ce qui ctait ne­
cessaire pour assurer cette apJ.>licHtion. lls 
pretendaient que ce dernier n'avait jamais 
cherche a fabriquer la machine en Alle­
magne, et qu'il se refusait meme a vendre 
les machines fabriquees en France, afin de 
s'assurer le monopole des produits fabriques 
dans ce pays au moyen de la machine en 
question. 

Le det'endeur repoussa les allegatious ci­
dessus comme inexactes. Il fit valoir qu'il 
avP..U publie, a deux reprises dans le journal 

' Der Patentanwalt et a trois reprises dans 
lB Patentblatt, edit(~ par le Bureau des bre­
'Vets, des anncmces olfrant de vendre le 
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brevet attaque ou d'accorder des licences, et 
qu'ayant re<;u, a ce sujet, une deman<le 
d'une maison allemande, il lui avait ofiert 
de lui vendre ce brevet pour la somrne do 
GO,OOO mares, ofl're qui resta sans reponse. 
Il ajouta qu'il etait encore dispose a vendre 
des machines a un prix raisonnable, bien 
que cela put rendre Ja vente du brevet plus 
difficile, sinon impossible. 

Le Bureau des brevets donna raison aux 
demandeurs, et prononva la decheance du 
brevet, en se basant sur les considerations 
que no us allons resumer. 

Dans la regie, la dMense it opposer a une 
action en decheance du genre de celle dont 
il s'agit, consiste a ctahlir que le produit ou 
le procede brevet(! a ete exploit(\ soit par le 
breveto lui-meme, soit par un tiers autorise 
par lui. A plusieurs reprises, le Bureau a 
reconnu que la concession de licences oifrant 
des garanties pour !'utilisation de ]'invention 
dans le pays pouvait etre consideree comme 
uno mesure assurant !'application de l'in­
veu tion au sens de la loi. Or, le dMcndeur 
n'a ui applique lui-meme son invenlion, 
ni a(~Cord6 de licences. Le fait qu 'il etait 
dispose a conceder !'exploitation a un indns­
triel indigene ne sufflt pas. L'echec des nc­
gociations entamf:~es en vue d'assurcr !'ap­
plication de !'invention en Allemagne ne 
pent pas davantage etrc considere comme 
donuant sa Lisfaction ~l la loi, aussi loug­
temps qu'il n'est pas demontre que c'est u 
l'indifTerence des ccrcles inclustriels interesses 
que cet echec est du. Cette conclusion, on 
ne pent pas la tircr des indications incom­
pletes qui ont ete fournies par le defendour, 
lesquelles ne permettent pas meme de se 
rendre compte s'il etait r6ellement dispose a 
agr6cr une clemande de licence qui lui aurait 
etc faite dans des conditions equitables. 

Le defendeur ayaut recouru au Trilmnal 
de l'empire, celui-ci a maintenu la decjsion 
du Bureau des brevets, et approuve les mo­
tifs sur lesquels elle otait hasee. 

AUTRICHE-HO"NGRIE. - MARQUE DE FA­

BIUQUE. - C.H.OIX ROUGE DE LA CONVENTION 

DE GENEVE. 

Le Ministere du commerce hongrois a fait 
sa voir au l\:Ii11istoro du commerce au Lrichien, 
u propos d'une marque de fabrique dOf)Osee 
a Vienrte et consistan t en une croix rouge 
sur fond blanc, qu'ensuite d'unc ordonnance 
du Ministere hongrois de l'interieur, en date 
du 1cr juillet 1889, l'embleme do !'Associa­
tion de la Croix-Rouge ne pouvait otre em­
ployee, en Hongrie: que par les personnes 
en mesure de justifier qu'elles y etaient au­
torisees par la susdite Associatiou, mais 
qu'une ordonnance complementaire, en date 
clu D aout suivant, autorisait l'usage ult6-
rieur des marques enregistrees avant la date 
de la premiere m·donnance ministeri€lle, et 
leur reconnaissait le droit a la protection 
legale. 

D'apres l'article 17 de la convention doua-
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niere et commerciale austro-hongroise, !'en­
registrement d'une marque ne parait admis­
sible dans l'une dos parties cle l'empire que 
si elle peut ette protegee ct.ans l'autre partie. 
Il en resulte, dans le cas special, que, pour 
jouir de la protection legale en Autriche, le 
doposant devra fournir la preuve exigee par 
b Hongrie coucernant son droit a se servir 
de la eroix rouge. 

(Ill. msterr.-ung. Patentblatt.) 
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ETATS-UNIS. - RAPPORT DU COM­

MISSA.IRE DES llH.EVETS SUR L'EXERCICE 

DE 1889. - Au debut de son rapport 
sur l'annee derniere, 1e cotnlnissaire 
signale le fait que le sy~teme des 
brevets est entre dans sa centieme 
annee aux Etats-Un1s. C'est le 8 jan­
vier 1790 que vVashington, dans le 
premier message annuel qu'il ait 
adresse au Congres~ recommandait en 
ces term es l' elaboration d'une loi sur 
les brevets : « .Je ne puis m'mnpecher 
de vous rendre attentifs a la conve­
nance qu'il y auralt a encourager 
<l'uue maniere elfectlYe aussi bien l'in­
troclucLion d'inventions nouvelles et 
utiles faites a 1\~lranger, que l'effort du 
talent et du genie indigenes tendant 
a produire de ccs inventions dans le 
pays )) . Lcs deux Chambres entrerent 
dans les vues du chef de l'Etat, et c'est 
trois 1nois plus tard, le 10 avril 1790, 
que la pren1iere loi a1nericaine sur 
les brevets re<;ut la signature presi­
dentielle. 

Peu de legislaLions sur les brevets 
ont eu des comn1encements aussi mo­
destes que celle des Etats- Unis. Le 
non1bre des brevets accordes a ete de 
3 la premiere annee~ el de 12,421 dans 
les pren1iers cinquante ans. Depuis 
lors., le systeme des brevets a pris un 
essor admirable~ si bien que l'on de­
livre n1aintenant en une de1ni-annee 
autant de brevets qu'on en avait de­
livre pendant le pre1nier den1i-siecle. 

En presence de ce 1nagnlflque de­
veloppement, le com1nissaire des bre­
vets ex prime l' espoir que le Bureau 
des brevets entrera dans le second 
siecle de son existence muni de tous 
les moyens necessaires a l'accomplisse­
ment de sa tache difficile et pleine de 
responsabilites. Le commissaire repro­
duit les desiderata formules dans son 
rapport precedent et dans ceux de ses 
predecesseurs : ils concernent !'aug­
mentation des locaux et du personnel; 
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!'installation, au Bureau des brevets, 
d'un laboratoire pour experiences chi­
miques, electriques ct autre , ainsi que 
d'un atelier de photolithogrnphie ; la 
publication d'extraits Je breYets; la 
revision de la legislation en maLiere 
de brevets et de marques de fabrique, 
pour la mettre en harmonie avec la 
Convention internationale du 20 mars 
1883 et pour permettre aux citoyens 
des Etats-Unis do retircr le plus de 
profit possible de cette derniere, etc. 
Nous n'entrons pas dan le detail des 
propositions faites par le comn1issaire~ 
ayant deja analyse ce dernieres en 
rendant compte des rapr orts sur les 
annees precedentes . 

Le commissaire conclut son rapport 
en ces ter1nes, qui 1nontrent bien la 
valeur qu'on attache aux brevets dans 
la grande republique mnericaine : 

<< Le Bureau des brevets occupe: 
parmi les divers organes gouverne­
mentaux, une place importante et uni­
que dans son genre. Il n'a rien a voir ni 
avec le recouvrmnent, ni aYec l'emploi 
des revenus publics ordinaires . Mo­
deste et faisant peu de bruiL dans son 
travail, il ne demande au Tresor que 
les sommes que ses clients y ont ver­
sees, et au Congr · s qu les mesurc 
legislatives lui permettant d'agir de 
la maniere la plus efficac . Au mo­
ment ou le syste1ne qn il t appele a 
administrer entr dans le second siecle 
de son existence, le man ru de confiance 
qui s'etait manifeste en ce qui con­
cerne certaines de ses fonctions a heu­
reusement disparu. Les triomphes Je 
l'esprit d'invention amencain sont 
l'objet de !'admiration universelle , et 
la demonstration de leur importance 
et de leur utilite a change en con­
fiance la mefiance prece ente .. J e crois 
en verite qu'a aucune epoqu et dans 
aucun pays, il n'y a eu de loi ou de 
systeme legal produi ant autant de 
richesses, fournis ant autant Je tra­
vail a des mains humaines et repan­
dant autant de bienfait materiels de 
toute nature, que ne l'a fait le systeme 
de brevets americain. Si le premier 
interet de l'humanite est d'avoir du 
travail, les brevets s'imposent avant 
tout par leur tendance a elargir sans 
cesse le champ du travail remunere. 
Car, tout comme les territoires de 
l'Ouest, en invitant les travailleurs a 
}'immigration, ont jadis diminue l'a­
charnement de la concurr nee au sein 
des industries etablies, de lneme les 
nouvelles regions d l'industrie ou­
vertes par les inventeurs americains 
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ont fourni une occupation retnunera­
trice a des millions d'hommes qui, 
sans cela, se seraient dispute des cm­
plois 1nal payes clans les anciennes 
industries . Mais le · territoires de l'es­
prit d'invention atnericain ne connais­
sent pas d'ocean Pacifique. Leurs fron­
tieres s'eloignent a mesure qu'on en 
approche. Illimites en etendue et ine­
puisables en r essources, ils fourniront 
aux siecles a venir des tresors d'in­
vention, con11ne ils l'ont fait pour le 
siecle de lTierveilleS qui touche a Sa 
fin, et dont l'histoire est a la fois le 
resultat et la gloire du systeme de 
brevets americain. )) 

Nous reproduisons plus loin une 
partie des indications statistiques pu­
bliees dans le rapport clu commissaire 
des brevets. Comparant ces indications 
avec. celles de l'anne precedente, on 
constate que le no1nbre des den1andes 
de brevets a augmente en 1889 de 
13 pour 100. La. proportion entre les 
brevets delivres et les brevets de­
mandes est Je 60 pour 100, contre 57 
pour 100 en 1888. Chose curi use, le 
nombre des decisions pour le quelles 
il a ete appele des examinateurs pri­
Inaires aux exa1ninatcur::, n chef est 
n1oindre que l'annee precedente, Jnal­
gre !'augmentation des demancles de 
brevets (1)41 en 1 89 contre 1 ~252 en 
1888) : la proportion entre le dernandes 
de brevets et les appels e t en 1889 
de 2~8 pour 100, contre 3,5 pour 100 
en 1888. 

AUTRICHE. -lbtENREGISTREMENT DES 

MAH.QUES DE FAURIQUE ET DE COMMERCE. 

- La Chambre de cmnmerce de Vienne 
(Autriche) a publie, le 2 ma.i, une leLtre 
circulaire qui a pour objet d'a.ppeler 
}'attention des negociants etranger' sur 
les prescriptions du 16 d la loi du 
6 janvier 1890~ laquelle est entree en 
vigueur le 19 mni dernier. 

Aux termes de cette loi, !'enregis­
trement des marques de fabrique doit 
etre renouvele de 10 an en 10 ans, a 
partir de la date du premier enregis­
trement, so us peine de decheance. 

Les demandes de reenregistrement 
pour les marques ayant ete enregis­
trees jusqu'au 18 1nai 1880 inclusive­
ment, seront r egues du 19 ma.i au 19 
aout 1890; pour cell s enregistrees 
apres le 18 mai 1880, les demandes 
devront etre faites avant 1' expiration 
du delai de 10 ans. 

A propos de la determination de ce 
delai , il y a lieu d.'olJ erver que les 

transcriptions faites~ conformement a 
l'ancienne loi' ne peuvent etre consi­
derees comme r enouvelleinent des en­
registrements e t que par conseq:uent 
le delai pour lc r nouvellement est 
COlnpte a partir du jour de !'inscription 
de la marque, et non a partir de la. 
transcription. 

La lettre de la Chambre de com­
merce de Vienne ajoute qu'a partir 
de 1891, les fondes de pouvoirs des 
proprietaires etrangers de lnarques de 
fabrique inscrites sur ses propres re­
gistres seront inform6s par ses soins, 
de la. date de la decheance~ afin qu'ils 
soient en mesure de faire proceder, en 
temps utile, au renouvellement des 
enregistrements; mais que cependant 
elle -n'entend pas prendre de respon­
sabilite au sujet de la remise en temps 
utile de l'avis dont il s'agit. 

Dans les <<dispositions>> qui sont le 
commentaire de la nouvelle loi, la 
Chambre de cmnmerce de Vienne ap­
puie notamment sur les avantages 
qu'a.uront les etrangers (§ 32 de la loi) 
a charger sur place d s fondes de pou­
voirs de la dernande de l enregistre­
ment de l urs marques, afin d'assurer 
l'exacte execution des formalites, tout 
en evltant une longue correspondance. 

Deux points sont encore a signaler: 
1 o Les cliches des 1narques dont il est 
question au § 13 devront avoir 20 cen­
timetres de longueur sur 13 de largeur 
et 25 millimetres de hauteur. 

2° Dans le cas ou un enregistrement 
de marque serait refuse, les motifs 
du refus seront portes a la connais­
sance de !'interesse, qui aura le droit, 
dans le delai de 30 jours, de deposer 
a la Chambre de COmlnerce une plainte 
adressee au Ministre imperial et royal 
du cmninerce. 

(Bulletin officiel de la p'rop1·iete 
industrielle et commerciale.) 

• 
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PUBLICATIONS INDEPENDANTES 

DIE MATERlELLEN RECHTSGRUNDSAETZE 

DES <:ESTERREICHISCHEN PRIVILEGIEN-GE­

SETZES, par le chevalier Dr J. G. de 



W cerz, conseiller au Ministere du 
conunerce d' Autriche. Vlenne 1890. 
I-l. Paln1 (Michalecki et Cie). 

II n' existe pas de com1nentaire sur 
la loi autrichienne sur les brevets: ce 
qui est d'autant plus regrettable que 
cette loi est redigee cl'une maniere 
souYent vague et inexacte. L'ouvrage 
que nons annon<;ons n'est pas un cmn­
lnenLaire complet, vu qu'il ne s'occupe 
pas des fonnalites a remplir pour !'ob­
tention du brevet, ni de la procedure 
a suivre en cas de litiges. En revanche, 
les conuitions lnaterielles de la protec­
tion accordee a l'inventeur brevete sont 
etudiees en detail. Ce qui donne un 
prix tout particulier a ce travail, c'est 
que~ gr~'tce a sa position officielle au 
Ministere du co1n1nerce, !'auteur ne 
nous donne pas uniquen1ent sa ma­
niere de voir personnelle sur certaines 
questions delicates, n1ais encore celle 
de l'adlninistration qui est appelee a 
prononcer la nullite ou la decheance 
des brevets. N ous signalerons en par­
ticulier !'interpretation donnee aux 
dispositions concernant la question des 
brevets d:in1portation et celle de !'ex­
ploitation des brevets, ou la gram­
maire et le bon sens ne suffisent pas 
pour faire connaitre la vraie portee 
de la loi. 

N ous 1nentionnerons encore une in­
troduction historique sur la protection 
ues inventeurs en Autriche, qui con­
tient bien des detnils interessants et 
peu connus. 

IMPORTANT FEATURES OF PATENT LA\V. 
No 2. THE COMPLETE SPECIFICATION, par 
Henry H. Lake. En vente chez Hasel­
tine Lake et co, 45 ~ Southampton 
Buildings, Londres. Prix : 6 pence. 

Ce second nu1nero de la serie d'ins­
tructions pratiques que M. Lake publie 
en matiere de brevets d'invention nous 
parait aussi reussi que le premier, 
dont nuns avons parle naguere. Dans 
un espace de 20 pages, l'auteur a su 
resumer, d'une maniere claire et coln­
plete, les dispositions legales et regle­
mentaires, ainsi que la jurisprudence 
concernant : la redaction de la speci­
fication complete., le titre de cette der­
niere, sa concordance avec la speci­
fication provisoire, les dessins qui 
doivent l'accompagner, son depot., 
l'examen auquel elle est soumise au 
Bureau des brevets., l'appel en cas de 
refus, les arnendements a y apporter., 
sa publication, etc. Cette brochure con­
tient en outre un grand nombre de 
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conseils pratiques., qui ne manqueront 
pas d'etre utiles aux in\'enteurs dans 
la preparation du document d'ou de­
pend prlncipalmnont la valeur de leur 
brevet. 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

RECUEIL SPl~CtAL DES BREVETS D'INVENTION, 
pnhlication trimostriollo do l' Administration 
belgc. Prix d'ahonnement annnel : 10 francs. 
S'adressor aM. Ad. Mertens, imprimeur, rue 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Ex traits des brevets delivres; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FABRIQUE 
ET DE COMMEHCE, publication de l'Adminis­
tration belge paraissant par livraisons de 
4 feui1les in-8o. Douze livraisons, formant 
Ull volume, COlLtont 10 francs. S'adrosser a 
MM. Bruylant-Christophe et Cie, editeurs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contiont Jes fac-simile des marques depo­
secs ainsi quo la clescripLion de cos derniercs, 
ot indique le nom ot ln. profession des depo­
sants ct los marcl1andises auxquelles les 
marques sont destinees. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD I~TE­

LECTUAL E INDUSTRIAL, organe bi-monsuel 
de l'Administration cspagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etranger: un an, 30 piecettes. 
1\i[adrid: au Ministere du Fomento. 

P1·erniere section: Prop1·ieteintellectuelle. 
-Seconde section: Propriete industrielle.­
Liste des brevets d'invention demandes, con­
cedes, en sus pens, refuses, delivres ou qui sont 
a la signature. - Liste des brevets dont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin­
zaine a partir de la date de chaque numero. 
- Liste des brevets et des certificats d'addi­
tion dont le Ministere du Fomento a constate 
la mise en exploitation. - Liste des brevets 
devenns caducs pour cause d'expiration de 
la concession. - Liste des certificats d'ad­
dition devenus caducs par suite de la cadu­
cite des brevets dont ils dependent. - Liste 
des brevets et certificats d'addition devenus 
cadncs pour le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas dema:nde de pouvoir justifier de la 
mise en exploitation. - Liste des marques 
de l'abrique et de commerce deposees con­
form6ment au decret royal du 20 novembre 
1850. - Liste des marques dont l'enregistre­
ment a ete accorde ou refuse par l'autorit6. 
- IAgislation et jurisprudence nationales et 
etrang·eres, conventions internationales, etc. 

Trm OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma­
clairo de l'Administration des Etats-Unis. -
Prix d'abonnement annuel pour l'etranger: 
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne­
ment et les payements y relatifs lt l'adresse 
suivante: « The Commissioner or Patents, 
Vlashington, D. C. >> 

Listo hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et etiquettes enregistres. - Repro-
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duction des revendications et des principaux 
dessins relatifs aux invenlions brevetees. -
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'U nion postale : un an 3'5 francs. S'adresser 
a M. Camille Rousset, editeur, 9, rue des 
Petits-Hotels, Paris. 

Brevets delivres; cessions de brevets. Fac­
simile des marques deposees, avec indication 
du nom et du domicile des deposants. Le· 
gislation et jurispruden~e en matiere de pro­
priMe industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA­
TENTS), organe hebclomadaire de !'Adminis­
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 15 s. Adresser les demandos cl'a­
bonnements et les payements comme suil: 
« The Patent Office Sale branch, 38, Cursitor 
Street, Chancery Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Specifications pro­
visoires acceptees. Specifications completeR 
acceptees. Resume des specifications com­
pletes acceptees et des inventions breveteos, 
avec dessins. Brevets scelles. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont ete 
payees. Brevets dechus faute de payement 
des taxes de renouvellement. Demandes de 
brevets abandonnees et nulles. Prolong·ation 
de brevets. Dessins enregistres. Avis offi­
ciels et reglements d'administration. Liste 
hebdomadaire des specifications imprimees, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugees par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matiere de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JouRNAL, organe hebdoma· 
daire de l' Administration britannique. Prix 
d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. Adresser 
les demandes d'abonnement et les payementR 
comme snit: « The Patent Office Sale hranch, 
38, Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C.» 

Contient les fac-simile des marques de 
fabrique deposees, et indique le nom et la 
profession des deposan ts, la nature des mar­
chandises auxquelles elles sont destineos, 
ainsi que le temps · depuis h~quel chaque 
marque a ete employee. Publie les marques 
enregistrees et les tra11smissions de marques. 

BOLLETTINO DELLE PRIVATIVE INDUSTRIAL! 
DEL REGNO D'ITALIA, publication mensuelle 
do l' Administration italienne. Cot'it L. 2. 50 
par fascicule. S'adresser a la « Tipografia 
della R. Accademia dei Lincei », a Rome. 

Contient les descriptions annexees aux 
brevets clelivres, ainsi que les dessins y re­
latifs. 

LISTE DES BREVETS, publication officielle 
de l' Administration suisse, paraissant 2 fois 
par mois. Prix d'abonnement annuel: Suisse, 
4 francs; etranger 6 fr. 50 cent. S'adresser 
au Bureau federal de la propriete intellec­
tuelle, a Berne. 

Brevets enregistres, radies, cedes, etc. 
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ANNALES DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAIHE. Publication men­
suelle parai:::;sant it Paris, chez A. Ronsseau, 
ii.J,, rue Soufflot. Prix d'abonnernent pour 
l'eti·anger: un an, 12 francs. 

Tome XXXVI. - No 6. - .Juin 1890. -
B1·evets d'invention. - Brevet Decauville. 
- Certificat d'ad lition. - Date inexacte. -
Description sufHsante. - Dcssins. - Combi­
nn.ison nouvelle. - Anterioriles. - Apprecia­
tion souveraine. -- Differences.- ConLrefa~_;on 
(Art. 3113). - Modeles de fau;·ique. 
Modcles de l'abrique. - Dep6L. - Loi de 
1793 (Art. 3g_OO) . - Modelcs industriels. -
OeuYres non artistiques . -Croix (Art. 31,01) . 
Mod<\le dr f'ahrique. - Combinn.ison de lignes 
geometriques. - Physionomie sp<'·cialc (Art. 
3107) . - Modeles do fahriquc . - Cn.rn.ctorcs 
constituLifs . - J~l6men t connus . - Ab.·ence 
de con Lrefn.von (ArL. 31t08). - MoclMe rle 
fn brique. - ImiLation servile. - Con fusion. 
- Marque clc l'n.brique. - Dissemblanccs 
(Art. 3109). 

RIVJSTA DI DIRTTTO PUBBLICO. Puhlication 
mewmellP pnraissanL tt Bolognr 18, S. Isnia. 
Prix <l 'a ])(ll1ll ement : un an 2'1- lir ·~; six mois 
12 liL·es ; lroi:-; mois G lire:, port en s tt s pour 
l'e tr rmger . 

STATISTIQUE 

ETAT -UNIS. - DONNJ!:ES EX'l'RAITES DU 
RAPPOHT DU COMMTSSAIHE DES BRb:V RTH SUR 
L'AN EE 1889. 

Recettes 

Demancles de brevets . $ 1,149,087. 96 
Vente d'imprimrs. copies, ole. %.122. 82 
Enregistrement (le transmis-

sions. . . . . . . . 21,211.19 
Abonnements a ln. Gazett · 

officiclle . . . . . . 13,597. 08 
EnrPgisLrement d'etiquetLcs . ___ 2,70~ 

Total des rece ttes $ 1,281,728. 05 

LA PROP~IETE INDUSTRIELLE 

Depenses 
Traitements 8 
Gaz •tte ol'ficiellc 
PhotoliLhogTaphie . 
Dihliothc>qnc scicntifirruc 
Port des publications ndrPs-

sces aux gonvernPmcnts 
ctmngeL'S 

1~ onrnitures de lmrcan . 
Ports de lcttros pour l 'c~lrnn-

ger . 

645,338. 60 
51,211. 30 
91,785. 16 

2,830. 38 

166.55 
8,169. 30 

Report 
des renonciatiolls (disclai­

meJ'S) cl6poi=',~cs 

<les nppels int<' rjetcs 

ToLal 

Xomhre total des clemandes exigeant 
des r echerches 

Komhro cles brevets <lelivros . y com­
pris cc•nx pour clcssins 

'N'ombt·e des brevets rccl<'-livr0s. 
>> mar<-rnes clo fn.briqne en-

15 
1,141 

5,851 

46,426 

24,083 
75 

Impres ·ion cL relim·0 
P rsonnrl de garde 
1\lohilier 

1,108.-
227,457. 19 

16,600. -
2,981. 55 

446.75 
4,861. 18 

r egistrces 1,229 
etiquettes cnregistrees 319 

T(1lephoncs 
Divers 

Total 25,706 

Nombre des brevets expires pendant 

Tolal des d0.pcnses $ 1,052,955. 96 
l'annre 12,200 

Nombro des brcvrts r etenus ponr 
Recettes 
De1J ons~·~ 

1 1,281,728. 05 
» 1,052,955. 96 

non-pn.y0mont de la taxe flnnlc 3,006 

Excedent des rt'cetl.cs $ 228,772. 09 
Classement cles 7wevets clelivres lJrtT pays 

cl'odgine 

Fond des brevets au T1·e '01' des E tats- Un·is 

A voir au 1r.r janvier 188\). . $ 3,402,898. 23 
li~xc1~dnn L <lP- rc•cn ltc~ cl<' l'an-

noc 18Nfl . . . . . . . 228,772. 09 

A voir au 1P1' janvir. l' 18DO $ 3,631,670. 32 

Resume des operations clu Bu1·ectu des 
b1·evets 

~omhre des clemancles 

Etats- Unis 
Angleterrc. 
Allemagne. 
Cnmula . . 
Fran<'C . . 
Au tricl1 e-H on grin 
8nissc . 
:Ecosse . . 
Belgiqur 
Danemark. 
Su <Jc le 

do lmweLs d'invenlion . 
pour dessin~ 

39,60'1 Espagne et colonies 
857 Irlamle . . . 

» redelivrance <le breveL 111 Russi ---
Total 40,575 Pays-Bas el colonies . 

Nombrr des caveats dcpos<1s . . . 
dPs demandc>s d'enrogistrc­

mrnt de~ marques de fa­
hrique . . . . . . . . 

Norvi·ge 
2,481 Itnlie . . 

Bresil 
Portng·al 

1,386 Gnatomala 
des demandes cl'enregistro- Colonies ln·itannique: 

m enl d'P.tiquettes . . . . 828 DivPt's . . . . . . 
---

A r eporter lt,UU.'J Total 

22,080 
739 
440 
299 
156 

6(5 

65 
60 
24 
16 
15 
12 
12 
12 
8 
8 
7 
2 
2 

46 
13 

24,083 

Etat CO?nparatif des opeY·ations du bureatt des b1"r>vets de 1880 a 1889 
- --

I 

Brevets pour inventions et pour dessins Marques et etiquettes . Recettes et depenses 
--

ANN~E Tot::tl des 
Total des :Brevets :Brevets Total certificats I 
demandes Caveats d•iuvention delivres :Brevets des brevets Marques f<:tiquettes d'enregistre- R ecettes D epenses Excedents 

de brevets deposes delivres pour redelivres delivres enregistrees enregistrees ment de r ecettes 
dessins dl'ilivres 

I 
I 

$ $ $ 
1880 23,012 2,490 12,926 515 50G 13,947 349 203 552 749,685. 32 538,865. 17 210,820. 15 

I 1881 26,059 2,406 15,548 565 471 16,584 836 202 1,038 853,665. 89 605,173. 28 248,492.61 
I 1882 31,522 2,553 18,135 861 271 19,267 947 304 1,251 1,009,219. 45 683,867. 67 325,351. 78 

1883 35,577 2,741 21,196 1,020 167 22,383 902 906 1,808 1,146,240. - - 675,234.86 471,005. 14 
1884 35,600 2,582 19,147 1,150 116 20,413 1,021 513 1,534 1,075,798. 80 970,579. 76 105,219. 04 
1885 35,717 2,552 23,331 773 129 24,233 1,067 391 1,458 1,188,098. 15 1,024,378. 85 163,710. 30 
1886 35,968 2,513 21,797 595 116 22,50g 1,029 378 1,407 1,154,551. 40 992,503.40 162,047. 95 
1887 35,613 2,622 20,429 949 99 21,477 1,133 380 1,513 1,144,509. 60 994,472.22 150,037.38 
1888 35,797 2,251 19,585 835 86 20,506 1,059 327 1,386 1,118,516. 10 973,108. 7 145,407.32 
1889 40,575 2,481 23,360 723 75 24,158 1,229 319 1,548 1,281,728. 05 1,052,955. 96 228,772. 09 1 

I 

Imprimerie JENT & REINERrr (Bureau d'expedilion de La Propriete industrielle), a BERl E 


